
Matières premières

Pour de plus amples informations, voir le manuel de ChemGes.



Informations de base
 La base de données de ChemGes comprend environ 25.000 matières premières

 Les données pour ces matières premières proviennent de listes officielles et de
répertoires de données renommés (c’est à dire de listes législatives, Merck Index,
…)

 La création de nouvelles matières premières ne demande que quelques minutes -
celles-ci sont alors disponibles immédiatement pour l’utilisation dans les
préparations.

 ChemGes vous facilite aussi l’utilisation de préparations en tant que matières
premières dans les préparations, en permettant de les créer simplement comme
des matières premières normales comme composants d’une préparation (de plus
amples informations se trouvent dans la présentation PowerPoint pour la création
des mélanges (préparations) sur notre site web).



Étapes pour la création d’une nouvelle matière première:
1. Effectuer une nouvelle saisie dans la base de données

Saisir un numéro CAS ou laisser attribuer par ChemGes un numéro interne.



2. Saisir toutes les informations disponibles:
• Plus vous aurez rempli de zones dans la base de données, plus d’informations seront alors disponibles dans

ChemGes pour le calcul de la classification des préparations contenant cette matière première.
• Ces informations doivent parvenir de sources fiables comme, par exemple, de votre fournisseur / producteur ou

de vos propres données …
• En cliquant les différentes zones de la base de données (ou en sélectionnant le numéro de zone correspondant),

vous accédez à la saisie des informations de classification ou des données propres à la substance.

Remarque: Les traductions pour les désignations
peuvent être saisies en actionnant (F1) Traductions des
désignations ou via le symbole . ChemGes vous offre
aussi la possibilité de laisser traduire automatiquement les
désignations par les services de traduction DeepL / Google
Translate. Une vidéo de formation détaillée pour la
fonction de traduction automatique se trouve sous notre
canal YouTube
https://www.youtube.com/watch?v=97K9iVgodRw.
À droite, vous trouvez les Définitions des marquages, que
vous pouvez attribuer à vos désignations de substances et
aux synonymes.



A. Informations pour la base de données
Les différents registres de la base de données
• peuvent être accédés à l‘aide des combinaisons de touches (Alt)(1) à (Alt)(7) ou les buttons indiqués ci-

dessous et
• servent à la saisie des informations spécifiques aux substances 
ChemGes utilise quelques unes de ces données - en plus des informations de classification - pour le calcul de la 
classification et des données physiques des préparations, pour lesquelles la matière première est utilisée comme 
composant. 
Les données saisies ici sont également utilisées comme informations dans la FDS. 

Le registre Données physiques
((Alt)(1) ou (F3)) met à votre
disposition de nombreuses zones
pour la saisie des données
physiques de votre matière
première:



Dans le registre Valeurs VME ((Alt)(3) ou (Ctrl)(M), vous pouvez saisir les valeurs limites sur le lieu de travail
(VME) et les valeurs limites biologiques de votre matière première: 

Pour toutes les substances contenues dans la base de données standard de ChemGes, les valeurs limites sont
actualisées régulièrement lors des modifications des règlementations nationales automatiquement au courant des
mises à jour principales. Les valeurs limites (saisies manuelles ou automatiques) peuvent être bloquées pour la
mise à jour (par besoin) pour éviter la suppression des informations saisies (point blocage mise à jour dans la grille
Gestion des valeurs limites).



REMARQUE - Numéro d‘enregistrement
selon règlements REACH:
Vous pouvez attribuer ici aux numéros
d‘enregistrement aussi un nom de société
que vous avez saisi dans cette grille
(édition automatique du numéro
dépendant du nom de la société).
Pour l‘édition de ces numéros dans la FDS
veuillez activer en plus la zone Numéro
d‘enregistrement sous (Ctrl)(4)
Maintenance - Tableaux divers - Pays.

Dans le registre Chiffres d‘identification spécifiques aux pays ((Alt)(F7)), vous pouvez saisir les données
spécifiques aux pays et les informations sur votre substance:

Ces données sont sorties dans la FDS (par besoin).



Dans le registre Valeurs toxicologiques ((Alt)(4) ou (Ctrl)(T)), vous pouvez saisir les données toxicologiques de 
votre matière première: 

Grille Valeurs toxicologiques:
Pour saisir une nouvelle valeur, sélectionnez le type de test désiré en
cliquant dessus, à gauche. Avec (Ctrl)(I) Création type de test, vous
pouvez créer de nouveaux types de test.
Si votre substance a des effets nocifs sur certains organes, vous pouvez
attribuer ces organes avec (ª)(F5) Attribution des organes cibles. Avec
(F10), vous pouvez changer dans la Gestion de la toxicité.

Grille Saisie des valeurs toxiques (via
sélection d’un type de test ou d’une
valeur saisie):
Ici, vous pouvez saisir également des
Commentaires et des traductions de
commentaires (avec (Alt)(F3)
Changement de langue) comme
information additionnelle.



Le registre Transport ((Alt)(6)) met à votre disposition de nombreuses zones pour la saisie des données de 
transport de votre matière premièr pour les règlements sur le transport suivants:
ADR/RID (Règlement européen sur le transport à terre et le transport ferroviaire: Données RID identiques avec ADR –
elles n‘apparaissent donc pas extra)
DOT (Règlement de transport des USA)
IMDG (Règlement de transport – transport maritime)
IATA (Règlement de transport – transport aérien)

Remarque: 
D‘autres informations se
trouvent sous
D. Classification de transport.



Pour toutes les substances contenues dans la base de données standard de ChemGes, ces informations sont
actualisées régulièrement lors de modifications des répertoires nationaux et listes nationales automatiquement au
courant des mises à jour principales.

Le registre Listes des substances (Accès via (Alt)(5) ou alternativement avec (Ctrl) (L) Listes des substances)
contient les informations sur la saisie de la substance dans les différentes listes de substances spécifiques aux
pays:

Avec (Inser) Nouvelle création, vous
pouvez créer une nouvelle liste de
substances

En cliquant sur une liste déjà créée ou via
(Ctrl)(¢) ou (Clicdroit)
Maintenance et impressions, vous
pouvez obtenir des informations
additionnelles ou modifier cette liste par
besoin.



Édition des listes de substances dans la FDS:
Si les informations sur une liste de substances doivent être sorties automatiquement dans la FDS, vous pouvez
attribuer un paragraphe sous le point Édition dans la fiche de données de sécurité dans la grille Gestion listes
des substances et définir les limites pour le transfert de la substance à partir de et aussi le type de valeur.

Remarque:
La fonction (Strg)(L) État de la liste est aussi disponible dans la Gestion des préparations. Ici, vous accédez à une
vue d‘ensemble des saisies des composants dans les divers listes de substances nationales.



Cliquer dans la grille de la matière première sur le point Classification GHS. Si une substance a différentes
classifications GHS selon les règlements GHS mentionnés ci-dessous, cela est affiché avec les symboles suivants:

B. Classification GHS: GHS UNECE, CLP (UE), OSHA HCS (USA), HPR (Canada)

Remarque:
Avec les buttons sous Modification de la classification, vous pouvez varier l‘affichage GHS.
De plus amples informations sur les classifications GHS et leurs définitions sont disponibles dans le document GHS &
ChemGes sur notre site WEB et dans notre manuel et l‘aide en ligne.

Règlement GHS Symbole
CLP (GHS UE) Drapeau UE
GHS UNECE Drapeau UN
OSHA HCS (US 
GHS) Drapeau US

HPR (GHS Canada) Drapeau CA
Classifications propres 
(peuvent être saisies par 
l‘utilisateur)

Autres
classifications
nationales

Voir drapeaux
correspondants



La grille Classification (image ci-dessous) contient des informations supplémentaires sur la classification de la
substance en fonction des différentes réglementations. Ces informations sont affichées dans le registre Dangers dans
la grille Classifications GHS (voir document précédent) ou le button Tous les domaines GHS, triés selon la classe.

Couleurs et leur signification:
• Gris: Catégories de danger qui n‘existent pas dans le règlement UE (CLP), dans le GHS UNECE, le GHS USA (OSHA

HCS) ou dans le GHS canadien (HPR) - n‘est pas sélectionnable pour le "type de classification "correspondant
(inactif).

• Bleu: Classification obligatoire
• Jaune: Classification calculée
• Rouge: Sélection manuelle de classes ou de catégories. Puisque la classification selon GHS est basée sur les

dérivations des classifications existantes et sur certaines données physiques, cette modification manuelle peut
être supprimée. Pour ce faire, veuillez cliquer de nouveau sur la ligne marquée en rouge. En plus, vous pouvez
supprimer toutes les modifications manuelles (fond marqué en rouge) avec (F10) Recalcul complet (grille
Classifications GHS, registres Dangers, Remarques générales et prévention, Réaction, Stockage et élimination).



Avec les registres Remarques générales et prévention, Réaction et Stockage et élimination, vous pouvez accéder aux
phrases P correspondantes (Prévention, Réaction, Stockage et élimination) pour toutes les réglementations indiquées
plus haut et les modifier séparément.

Remarque:
Vous pouvez afficher les textes des phrases P attribuées
nationaux, en déplaçant le curseur dans la ligne
correspondante (voir image en haut).
Une vue d’ensemble des textes est accessible avec (F9)
Textes (voir image de droite).

Dans la grille de vue d’ensemble du domaine correspondant (en cliquant sur la ligne d’un système GHS), vous pouvez 
sélectionner les phrases ou les désactiver.



Avec (F6) Limites spéciales pour les
dangers relatifs à la santé (grille
Classifications GHS, registre Dangers), on
peut saisir les limites spéciales pour les
classes 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6, 3.7, 3.8, 3.9,
3.10, 5.1 et les facteurs M pour la classe
4.1.
Pour les substances listées dans le CLP,
ces valeurs seront transférées
automatiquement.

Avec (F7) Limites spéciales pour les
dangers physiques (grille Classifications
GHS, registre Dangers), on peut saisir les
limites spéciales pour les classes 2.1 à
2.17.
Pour les substances listées dans le CLP,
ces valeurs seront transférées
automatiquement.



Cette grille facilite la saisie de „l’ancienne“ classification selon DSD (directive UE 67/548/CEE) et des données
correspondantes:

C. Classification selon DSD

− Les symboles de danger sont sortis automatiquement dès que vous avez
choisi des phrases R.

− Les phrases R et S peuvent être sélectionnées à partir du numéro ou du texte.
− Veuillez n’activer le point Calcul automatique à partir de la classification GHS

que si vous êtes sûr que cela ne cause pas de problèmes en raison des
différences dans les critères de classification selon DSD et GHS.

− Si vous avez saisi pour votre substance uniquement une classification GHS, ce
point sera activé automatiquement et la classification DSD sera calculée à
partir de la classification GHS saisie.

− Pour les phrases S élargies (numéro de phrase suivi d’une lettre), il s’agit des
options pour l’édition automatique de phrases S qui sont indiquées dans les
textes législatifs comme incomplètes (donc à compléter).



D. Classification de transport
- Dans la grille de Transport ((Alt)(6)), vous pouvez saisir une classification de transport manuellement ou la

laisser calculer par ChemGes - en se basant sur les données figurant dans la base de données (nous vous
conseillons un contrôle).

Remarques:
Des zones vides ne signifient pas pour autant qu‘il s‘agit d‘une marchandise non dangereuse.
Pour identifier une substance comme marchandise non dangereuse, il faut saisir un trait d‘union (-) dans la zone
Classe.
S‘il n‘existe pas, pour une substance contenue dans une préparation, de classification de transport, ChemGes
calcule pour cette substance une classification de transport qui est basée sur un scénario Worst-Case.



D. Classification de transport

En cliquant dans la zone Nom, vous pouvez définir, qu‘il faut indiquer pour un règlement de transport une substance
comme déclencheur de danger.

Grille pour ADR/RID, DOT/TDG/TMD et IATA: Grille pour IMDG (zones supplémentaires pour Marine Pollutant):

Remarque:
D‘autres informations sur la classification de
transport se trouvent dans le document Transport
sur notre site web.

Via (F10) Classification simplifiée, vous accedez
à la grille Informations supplémentaires pour la
classification de transport:
Avec (F10), vous pouvez effectuer la
Classification et avec (Ctrl)(F8) un Recalcul
des informations complémentaires.



E. NFPA / HMIS
En cliquant sur le point NFPA ou via (Ctrl)(N) dans la grille Gestion des matières premières, vous pouvez saisir
les données pour NFPA et HMIS.



3. Utilisation de la matière première dans une préparation
(Recherche à partir du n° CAS, du nom, du n° d‘article ou du n° CAS pseudo):

Remarque:
Veuillez remarquer que les modifications de données d‘une matière première contenue dans une préparation
nécessitent une mise à jour manuelle de la classification de la préparation. Cette mise à jour peut être
effectuée également automatiquement à l‘aide des options de classification (sous (Ctrl)(4) Maintenance -
Configuration du progiciel - Options de classification, activation des points 3 à 8).

En cliquant sur une matière première particulière dans la grille Recette, vous pouvez accéder directement à la
gestion de cette matière première (image de gauche) en utilisant (Page½) ou en saisissant le numéro de zone
et en actionnant la touche N° + (Page½) Gestion des matières premières (voir l’image de droite):



Remarque:
À l‘aide des Programmes de gestion, vous pouvez échanger automatiquement les matières premières dans les
préparations (sous (Ctrl)(3) Programmes de gestion - Programmes d‘échange - Échange des composants de recette).



D’autres informations sont disponibles dans l’aide en ligne et 
dans le manuel

@ www.dr-software.com - Downloads


